


Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité comme suit : 

Accusé de réception en préfecture 
076-217600576-20250401-CM 20250401-15-DE 
Date de télétransmission : 02/04/2025 
Date de réception préfecture : 02/04/2025 

Mmes et Mrs BOUILLON, LE BOUETTE, AMANIEU, BEASSE, LEMERCIER, CATTEAU, DETALMINIL, LEMAIRE

DELACROIX, ALLARD, OUARRAOU, BOULARD, COTTON, BALZAC, DESILLE, LAPORTERIE, KEHR, BOULENGER, 

HAUGUEL, DUPONCHEL, FERMENT, HUGUERRE, DESLANDES, MOULINET, MERON, DUMAIS, POIRREE. 

Madame CHAIB, qui a donné pouvoir à Monsieur DESILLE 

Abroge la délibération du Conseil Municipal 7 juillet 2011, 

Instaure un nouveau dispositif d'aide financière communale destiné à contribuer aux frais engagés par les 

particuliers pour la destruction de nids d'hyménoptères pour la destruction des nids d'hyménoptères, selon les 

modalités suivantes : 

1. Montant:

L'aide communale couvre 30 % du coût TTC de l'intervention, dans la limite de 30 € par nid détruit, pour 

les particuliers résidant sur le territoire communal. 

2. Conditions d'éligibilité :

o Le nid doit être situé sur une propriété privée du territoire communal.

o L'intervention doit être réalisée par un professionnel agréé.

3. Modalités de versement de l'aide :

o L'aide sera versée directement au professionnel agréé ayant réalisé l'intervention.

o Le professionnel devra adresser à la mairie une demande de remboursement accompagnée

des pièces justificatives nécessaires (factures, attestation d'intervention, etc.).

Charge Monsieur le Maire de l'exécution de toutes démarches utiles à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré les jour, mois et ans susdit. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Maire, 

( _____ _; 
, 

Christophe BOUILLON 

Le secrétaire de séance, 

Grégory FERMENT 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal 

Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 


